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GROUPEMENT REGIONAL DE SANTE PUBLIQUE 

de CHAMPAGNE ARDENNE

	Convention Pluriannuelle

N° 08-008-PRAA1.1
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE

DES ARDENNES


Entre
	LE GROUPEMENT REGIONAL DE SANTE PUBLIQUE DE CHAMPAGNE ARDENNE

BP 30305

51 000 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX

désigné ci-après sous la dénomination « GRSP Champagne Ardenne»

Représenté par son Directeur : Monsieur Jacques MURAT



Et

Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

14 Avenue Corneau

08 101 CHARLEVILLE-MEZIERES

myriam.chigiony@cpam-charleville.cnamts

désigné(e) ci-après sous la dénomination « le contractant »

représenté(e) par sa Directrice : Madame Cécile DOLOMIE
Vu la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique,

Vu la loi du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie,

Vu le décret n° 2005-1234 du 26 septembre 2005 relatif aux groupements régionaux ou territoriaux de santé publique,

Vu le décret n° 2005-1235 du 26 septembre 2005, relatif à la convention constitutive type des groupements régionaux ou territoriaux de santé publique,

Vu la COG Etat – CNAMTS signée en date du 9 août 2006,

Vu la COG Etat-MSA signée en date du 26 septembre 2006,

Vu le Programme Régional de Santé Publique arrêté par le préfet de région en date du 24 avril 2006,

Vu l’arrêté d’approbation de la convention constitutive du GRSP de Champagne Ardenne en date du 27 novembre 2006, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du GRSP en date du 6 mai 2008,

PREAMBULE :

Le groupement d’intérêt public, GRSP Champagne Ardenne, dont la direction est assurée par Monsieur Jacques MURAT, directeur régional et départemental des affaires sanitaires et sociales de Champagne-Ardenne et de la Marne, a pour objectif de mettre en œuvre le Plan Régional de Santé Publique arrêté le 24 avril 2006. Il réunit les compétences de l’Etat, de l’Assurance Maladie et des collectivités territoriales adhérentes dans le but de mieux coordonner l’action et les financements dans le domaine de la santé publique et particulièrement de la prévention. 

Le groupement met en œuvre le PRSP en particulier par le biais d'une procédure d'appel à projets afin de susciter des actions à caractère ponctuel, novateur et innovant. 

Ainsi parmi les thématiques inscrites comme priorités de santé publique pour la région Champagne Ardenne, le conseil d'administration a retenu pour l'appel à projets 2008 les suivantes: 

- Lutte contre le cancer

- Lutte contre les addictions

- Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins

- Développement du repérage des souffrances psychiques

- Promotion de la santé par la nutrition et le sport

- Promotion de l'éducation à la sexualité et prévention du sida; des grossesses non désirées

- Plan santé scolaire

- Education du Patient

- Lutte contre les risques liés à l'environnement et au travail 

- Bien Vieillir

- Pilotage de la Santé Publique

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet le financement d'une action de prévention concourant à la mise en œuvre des objectifs régionaux de santé publique issus des neuf thématiques sus mentionnées. 

Le financement de l’action suivante a été retenu par le conseil d’Administration lors de sa séance du 6 mai 2008
	Nom du promoteur 
	CPAM ARDENNES

	N° du dossier
	08-008-PRAA1.1

	Intitulé de l’action
	PREMACA franco belge (prévention des maladies cardio-vasculaires

	Thématique


	Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins

	Objectifs de l’action


	- Mise en place d’un état des lieux des besoins de la population transfrontalière en matière de prévention des maladies cardiovasculaires et les réponses apportées de manière générale.

- Elaborer une méthodologie commune pour la prise en charge de cette population

- Apporter une réponse uniforme à un problème de santé publique par création d’une exposition et documents associés animée par des équipes d’animations Santé franco belge

- Repérer le public à risque

- Proposer un diagnostic personnalisé suite à une consultation de prévention et la participation à des ateliers d’éducation du patient sur l’alimentation, l’activité physique, le tabac, l’hygiène de vie en général

- Assurer un suivi médico social annuel




En contrepartie du financement, le contractant s'engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour réaliser ladite action.

Article 2 : Durée de la convention 

Conçue pour se dérouler sur une durée de 4 ans, la présente convention est reconduite tacitement chaque année sous réserve de la présentation par le promoteur des documents mentionnés à l’article 6.

Le GRSP notifie chaque année le montant de la subvention.  

Article 3 : Montant de la subvention 

Le montant prévisionnel total de la subvention s’élève à la somme de 125 060 euros.
Pour 2008, le montant de la subvention s’établit à 50 060 euros, à charge pour l'association de répartir cette somme sur les postes comptables concernés.

Pour 2009, le montant prévisionnel de la subvention s’établit à 25 000 euros.

Pour 2010, le montant prévisionnel de la subvention s’établit à 25 000 euros.

Pour 2011, le montant prévisionnel de la subvention s’établit à 25 000 euros.

Un avenant financier sera signé au titre des années 2009, 2010 et 2011, précisant le montant de la subvention accordée, sous réserve des moyens budgétaires dont dispose le GRSP et d’évolution institutionnelle.
Article 4 : Modalités de versement

La subvention annuelle sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur et les modalités suivantes : 

Le paiement sera effectué au :

Nom du promoteur : CPAM 08
Nom de la banque : la Banque Postale
Code Banque : 20041 

Code Guichet : 01002
N° de Compte : 0290050X023
Clé RIB : 14
La subvention sera versée selon les modalités suivantes :

La subvention au titre de 2008 sera versée en deux fois :
· 80 % à la signature de la convention

· 20 % à réception de la grille d’auto-évaluation mentionnée à l’article 6.

Le comptable assignataire des paiements est le comptable du Groupement Régional de Champagne Ardenne

Article 5 : Obligations administratives du contractant

Le contractant s’engage :

· à informer le GRSP Champagne Ardenne de tout changement :

· d'adresse,

· de coordonnées bancaires,

· de ses statuts ou de son règlement intérieur,

· de la composition de son Conseil d'Administration et de son bureau,

· à ne pas reverser tout ou partie du montant de la dotation à d'autres associations ou structures sans l’accord du GRSP Champagne Ardenne,

· à mentionner le soutien financier du GRSP Champagne Ardenne dans ses revues et publications, ainsi que lors de manifestations organisées dans le cadre de l’action, par le contractant 

· à se tenir à jour de ses cotisations sociales 
· à ne pas utiliser la dotation allouée pour toute autre action que celle mentionnée à l’article 1.
Article 6 : Grille d’auto d’évaluation

Le contractant s'engage à fournir au GRSP Champagne Ardenne, au plus tard le 31 janvier de chaque année qui couvre la présente convention, une grille d’auto évaluation intermédiaire. 
Lorsque les actions seront achevées, et au plus tard au 1er septembre de la dernière année d’exécution de la présente convention, le contractant fournira une grille d’auto évaluation finale.
Article 7 : Contrôles

Le GRSP Champagne Ardenne  ou ses représentants dûment mandatés, a la faculté à tout moment de procéder sur pièce et/ou sur place à des contrôles sans que le contractant puisse s'y opposer.

Article 8 : Sanctions

En cas d'inexécution de l'une des clauses de la présente convention ou d'emploi de la dotation dans un but autre que celui défini à l'article 1, le GRSP Champagne Ardenne se réserve le droit d’interrompre le versement de la subvention et d'exiger le remboursement de tout ou partie des sommes versées sans préjudice pour elle de tout recours de droit commun.

Article 9 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé-réception valant mise en demeure. 

Article 10 : Validité de la convention

La présente convention est conclue au titre de l’exercice 2008. 

Son terme est le paiement ou la notification du non paiement des sommes restant dues par le GRSP Champagne Ardenne, conformément aux articles 3, 5 et 7 de la présente convention.

Article 11 : Contentieux

En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.

Châlons en Champagne le 

(Fait en trois exemplaires)

	Pour la CPAM des Ardennes
La Directrice

Cécile DOLOMIE
	Le Directeur

du GRSP Champagne Ardenne, 

Jacques MURAT
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